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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 56 de 
cette loi prévoit que les directeurs généraux adjoints sont 
nommés par le gouvernement sur recommandation du 
directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que le traitement des membres et des cadets de 
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement 
qui établit à cette fi n, sauf en ce qui concerne le directeur 
général, leur classifi cation, leur échelle de traitement et les 
autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit notamment que les décrets de nomination 
des directeurs généraux adjoints déterminent en outre les 
conditions d’embauche qui leur sont applicables;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du 
Québec recommande que messieurs Sylvain Caron et Yves 
Morency soient nommés directeurs généraux adjoints de 
la Sûreté du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à ces 
recommandations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Sylvain Caron, inspecteur et comman-
dant du district de l’Estrie, Sûreté du Québec, soit nommé 
directeur général adjoint de la Sûreté du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter du 13 novembre 2014, au 
traitement annuel de 147 036 $ et que ce traitement soit 
révisé selon les règles applicables à un vice-président d’un 
organisme du gouvernement du niveau 6;

QUE monsieur Yves Morency, sous-ministre associé, 
ministère de la Sécurité publique, soit nommé directeur 
général adjoint de la Sûreté du Québec pour un mandat 
de trois ans à compter du 13 novembre 2014, au traitement 
annuel de 179 120 $ et que ce traitement soit révisé selon 
les règles applicables à un vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6;

QUE les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur Sylvain Caron comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 849-2012 du 1er août 2012 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des offi ciers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4) et aux dépenses de fonction (article 17);

QUE les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur Yves Morency comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 849-2012 du 1er août 2012 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des offi ciers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4), au régime de retraite (article 8) et aux 
dépenses de fonction (article 17);

QUE monsieur Yves Morency continue de participer au 
régime de retraite de l’administration supérieure (RRAS) 
adopté par le décret numéro 960-2003 du 17 septembre 
2003 et au régime de prestations supplémentaires adopté 
par le décret numéro 961-2003 du 17 septembre 2003, en 
tant qu’employé qui n’est pas visé par l’annexe I de ce 
décret;

QUE l’allocation annuelle de dépenses de fonction de 
messieurs Sylvain Caron et Yves Morency comme direc-
teurs généraux adjoints de la Sûreté du Québec soit fi xée 
à 2 415 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 969-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’engagement à contrat de madame 
Marie Gagnon comme sous-ministre associée au minis-
tère de la Sécurité publique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE madame Marie Gagnon, directrice générale 
de l’École nationale de police du Québec, soit engagée 
à contrat pour agir à titre de sous-ministre associée au 
ministère de la Sécurité publique, pour un mandat de 
trois ans à compter du 24 novembre 2014, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Contrat d’engagement de madame Marie 
Gagnon comme sous-ministre associée au 
ministère de la Sécurité publique
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat madame Marie Gagnon, qui accepte 
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-
ministre associée au ministère de la Sécurité publique, 
ci-après appelé le ministère.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère et en 
conformité avec les lois et les règlements qui s’appliquent, 
elle exerce tout mandat que lui confi e le sous-ministre.

Madame Gagnon exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 24 novembre 2014 
pour se terminer le 23 novembre 2017, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Gagnon reçoit un traitement annuel de 166 824 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une sous-ministre associée du niveau 2.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée de son mandat, madame Gagnon reçoit 
une allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de 
séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Gagnon comme sous-ministre associée du niveau 2.

3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 
publique du Québec en vue d’y acquérir le statut d’employé 
permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Madame Gagnon renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Gagnon peut démissionner de son poste de 
sous-ministre associée au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions madame Gagnon.

4.3 Destitution

Madame Gagnon consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. En 
ce cas, madame Gagnon aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par 
le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007.
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Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de 
départ, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite à titre de hors cadre dans un collège d’enseignement 
général et professionnel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Gagnon se termine le 23 novembre 2017. Dans le cas 
où le premier ministre a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
sous-ministre associée au ministère, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre associée au 
ministère, madame Gagnon recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fi ns du calcul de l’allocation de tran-
sition, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite à titre de hors cadre dans un collège d’enseignement 
général et professionnel.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARIE GAGNON ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Décret 971-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’expropriation par la Municipalité 
d’Austin d’un immeuble appartenant à une corpora-
tion religieuse

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 1104 du Code municipal du Québec 
(chapitre C-27.1), une municipalité ne peut, sans l’autori-
sation du gouvernement, prendre, par voie d’expropriation, 
les propriétés possédées ou occupées notamment par des 
institutions ou corporations religieuses;

ATTENDU QUE la Municipalité d’Austin désire expro-
prier un immeuble appartenant au Sanctuaire de la Rivière 
Sacrée, qui est une personne morale constituée en vertu 
de la Loi sur les corporations religieuses (chapitre C-71), 
afi n de compléter une voie publique municipale nommée 
le chemin du Ruisseau-Scott;

ATTENDU QU’un avis spécial de la demande aux fi ns 
d’obtenir l’autorisation prévue à l’article 1104 a été signi-
fi é au Sanctuaire de la Rivière Sacrée, conformément à 
l’article 1104.1 du Code municipal du Québec;

ATTENDU QU’aucune opposition n’a été soumise au 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire dans le délai de 30 jours prévu à l’article 1104.1;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder cette autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE la Municipalité d’Austin soit autorisée à expro-
prier l’immeuble appartenant à la corporation religieuse 
le Sanctuaire de la Rivière Sacrée dont la description 
technique, préparée par monsieur Christian de Passillé, 
arpenteur-géomètre, portant la date du 23 août 2013 
sous le numéro 9102 de ses minutes, apparaît dans l’avis 
d’expropriation contenu à l’annexe 11 de la demande trans-
mise par la municipalité au gouvernement, laquelle est 
annexée à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 973-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT une autorisation à l’Association récréa-
tive de Pont-Rouge inc. de conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du programme Développement des communautés par 
le biais des arts et du patrimoine

ATTENDU QUE l’Association récréative de Pont-Rouge 
inc. a l’intention de conclure un accord de subvention avec 
le gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, afi n de réaliser le projet intitulé Vacances 
en spectacles;
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